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Séance publique du 24 novembre 2017

 
N° 2017-682

Convocation du 17 novembre 2017
Aujourd'hui vendredi 24 novembre 2017 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle 
du Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain JUPPE, M. Alain ANZIANI, Mme Dominique IRIART, M. Christophe DUPRAT, Mme Virginie CALMELS, Mme Christine BOST,
M.  Michel  LABARDIN,  M.  Patrick  BOBET,  M.  Jean-François  EGRON,  M.  Franck  RAYNAL,  M.  Jacques  MANGON,  M.  Clément
ROSSIGNOL-PUECH, M. Patrick PUJOL, Mme Anne-Lise JACQUET, Mme Claude MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, M. Michel
DUCHENE, Mme Brigitte TERRAZA, M. Jean TOUZEAU, Mme Anne WALRYCK, M. Dominique ALCALA, M. Max COLES, Mme
Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Véronique FERREIRA, Mme Andréa KISS, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M. Kévin SUBRENAT, M.
Alain  TURBY,  M.  Jean-Pierre  TURON,  Mme  Emmanuelle  AJON,  M.  Erick  AOUIZERATE,  Mme  Cécile  BARRIERE,  Mme  Léna
BEAULIEU,  Mme Maribel  BERNARD, Mme Odile  BLEIN,  M.  Jean-Jacques  BONNIN,  M.  Guillaume BOURROUILH-PAREGE, M.
Jacques BOUTEYRE, Mme Marie-Christine BOUTHEAU, Mme Anne BREZILLON, M. Nicolas BRUGERE, Mme Sylvie CASSOU-
SCHOTTE,  M.  Alain  CAZABONNE,  M.  Didier  CAZABONNE,  Mme  Anne-Marie  CAZALET,  Mme  Chantal  CHABBAT,  M.  Gérard
CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL, Mme Brigitte COLLET, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme
Nathalie DELATTRE, Mme Michèle DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE, M. Gérard
DUBOS, Mme Michèle FAORO, M. Vincent FELTESSE, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Florence FORZY-
RAFFARD, M.  Philippe  FRAILE MARTIN,  M.  Guillaume GARRIGUES,  M.  Max GUICHARD, M.  Jacques  GUICHOUX, M.  Daniel
HICKEL, M. Pierre HURMIC, M. Franck JOANDET, M. Bernard JUNCA, Mme Conchita LACUEY, Mme Anne-Marie LEMAIRE, M.
Pierre LOTHAIRE, M. Eric MARTIN, M. Thierry MILLET, M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Mme Christine PEYRE, Mme Arielle
PIAZZA, M. Michel POIGNONEC, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Benoît RAUTUREAU, Mme Marie RECALDE, M. Fabien
ROBERT, Mme Karine ROUX-LABAT, Mme Gladys THIEBAULT, Mme Anne-Marie TOURNEPICHE, M. Serge TOURNERIE, M. Thierry
TRIJOULET, Mme Marie-Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Michel HERITIE à Mme Béatrice DE FRANÇOIS

M. Michel VERNEJOUL à M. Jacques GUICHOUX

Mme Josiane ZAMBON à M. Jean-Pierre TURON

Mme Isabelle BOUDINEAU à M. Arnaud DELLU

M. Marik FETOUH à M. Fabien ROBERT

Mme Magali FRONZES à M. Philippe FRAILE MARTIN

M. Jean-Pierre GUYOMARC'H à Mme Chantal CHABBAT

Mme Martine JARDINE à Mme Anne-Marie TOURNEPICHE

M. Bernard LE ROUX à M. Gérard DUBOS

Mme Zeineb LOUNICI à Mme Dominique POUSTYNNIKOFF

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Bernard JUNCA

M. Jacques PADIE à M. Max GUICHARD

M. Alain SILVESTRE à Mme Gladys THIEBAULT

Mme Elisabeth TOUTON à Mme Solène CHAZAL

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Alain ANZIANI à M. Jean TOUZEAU à partir de 12h10 
Mme Christine BOST à M. Serge TOURNERIE à partir de 11h25 
M. Christophe DUPRAT à M. Nicolas FLORIAN à partir de 11h50 
M. Michel LABARDIN à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 11h40 
Mme Agnès VERSEPUY à Mme Anne-Lise JACQUET jusqu'à 12h00 
M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE à Mme Brigitte TERRAZA à partir
de 11h50 
Mme Brigitte COLLET à M. Daniel HICKEL à partir de 10h20 
M. Stéphan DELAUX à Mme Marie-Hélène VILLANOVE à partir de 12h05 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Jean-Jacques BONNIN à partir de 10h25

Mme Christine PEYRE à M. Thierry MILLET à partir de 11h50 
Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI jusqu'à 10h35

EXCUSE(S) : 
 Monsieur Jacques COLOMBIER. 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
M. Alain JUPPE à partir 12h45 et M. BOBET prend la présidence 

LA SEANCE EST OUVERTE
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N° 2017-682

Solitaire du Figaro / Urgo et Bordeaux Fête le Fleuve 2017- Avenant à la convention avec Bordeaux
grand événements - Décision - Autorisation

Madame Virginie CALMELS présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Lors  de  notre  séance  du  14  avril  2017,  nous  avions  décidé  de  soutenir  l’organisation  d’une  importante
manifestation sportive, festive et populaire : le grand départ de la course au large « la Solitaire du Figaro /
Urgo » dans le cadre de « Bordeaux fête le fleuve ».

Plus de 650 000 personnes ont participé à cet évènement, sans qu’aucun incident ne se produise.

4 jours avant le début de la manifestation, le 22 mai, un important attentat s’est produit en Grande Bretagne,
remettant en cause les mesures de sécurité envisagées.

En  effet,  Monsieur  le  Préfet  de  la  Gironde  a  demandé  aux  organisateurs  des  mesures  de  sécurité
complémentaires, notamment le contrôle des entrées et des fouilles, l’installation de blocs bétons…

L’ensemble des surcoûts liés à ce contexte sécuritaire s’élève à 129 397.56 €/HT, le volet contrôle d’entrée et
fouilles de « Bordeaux fête le fleuve » s’élève à 60 000 €/HT.

Ainsi le budget de l’édition 2017 passe d’un montant prévisionnel de 854 500 € à 985 110,10 € HT.

Il est proposé que Bordeaux Métropole prenne en charge les frais de contrôle d’accès et les fouilles, pour un
montant de 60 000 €/HT. Cette prise en charge se traduira par la signature d’un avenant à la convention avec
Bordeaux grands évènements, organisateur, qui prévoira de porter la subvention initiale de 141 000 € à 201
000 €.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
adopter les termes de la délibération suivante :



Le Conseil de Bordeaux Métropole

VU les articles L 5217-2 et L 1611-4 du Code général des collectivités territoriales,
VU la loi n° 2014/58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des
métropoles,
VU la  délibération  du  Conseil  communautaire  n°  2011/0511  du  8  juillet  2011,  relative  à  l'évolution  des
compétences de Bordeaux Métropole, notamment en matière de soutien aux manifestations qui participent à
l'attractivité du territoire de l'agglomération bordelaise par leur ampleur,
VU la délibération n°2012/236 du 22 mai 2015 relative au Règlement d’intervention à vocation économique,
VU la délibération n°2015/0252 du 29 mai 2015 adoptant le Règlement général d’intervention en matière de
subventions accordées aux personnes de droit privé,
VU la délibération n°2016/754 du 16 décembre 2016 relative à la feuille de route pour l’action économique de
Bordeaux Métropole,
VU les contrats de co-développements, notamment la fiche action n° C030630238,
VU la demande formulée par l’association Bordeaux grands événements en date du 11 janvier 2017 et celle
liée à l’augmentation des frais d’organisation,
VU la délibération du 14 avril 2017 décidant du financement de la Solitaire du Figaro/Urgo et de Bordeaux
Fête le Fleuve 2017,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT QUE les frais supplémentaires de la manifestation sont dus au renforcement des mesures de
sécurité,

DECIDE

Article 1 : de porter la subvention globale en faveur de  l’association Bordeaux grands événements pour
l’organisation de la manifestation Bordeaux Fête le Fleuve 2017 à 201 000€,

Article 2 : de formaliser l’augmentation de cette subvention dans un avenant à la convention avec Bordeaux
grands évènements,

Article 3 : d’autoriser, Monsieur le Président de Bordeaux Métropole à signer cet avenant,

Article 4 : d’imputer la dépense correspondante sur le budget principal de l’exercice en cours,  chapitre 65,
article 6574, fonction 61.



Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.

Ne prend pas part au vote : Monsieur DELAUX
 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 24 novembre 2017

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
7 DÉCEMBRE 2017

 PUBLIÉ LE :
 7 DÉCEMBRE 2017

Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Virginie CALMELS
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Direction générale Valorisation du territoire 

Mission tourisme 

 

Bordeaux grands événements 

Avenant n°1 à la convention du 5 mai 2017XX 

 

 

Entre les soussignés 

 

Bordeaux grands évènements, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège 
social est situé12 cours du XXX juillet – 33080 Bordeaux cedex, représentée par, son 

Président Stéphan Delaux. 
ci-après désignée « Bordeaux grands évènements» 

 

Et 

 

Bordeaux Métropole, dont le siège social est situé Esplanade Charles de Gaulle – 33045 

Bordeaux Cedex, représentée par son Président, Alain Juppé, dûment habilité aux fins des 

présentes par délibération n° 2017/                      du Conseil métropolitain du 29 septembre 

2017. 

ci-après désignée « Bordeaux Métropole » 

 

Vu la délibération n°2017/196 du Conseil métropolitain du 14 mars 2017 approuvant la 

subvention à l’association Bordeaux grands événements pour l’organisation de Bordeaux 

fête le fleuve 2017. 

 

Vu la convention en date du 5 mai 2017  passée entre Bordeaux grands événements et 

Bordeaux Métropole, 

ARTICLE 1.  
L’article 3 de la convention du 5 mai 2017 intitulé « conditions de détermination de la 

subvention » est modifié comme suit : 

 

Bordeaux Métropole s’engage à octroyer à Bordeaux grands évènements une subvention 

plafonnée à 201 000 €, équivalent à 20.40 % du montant total estimé des coûts éligibles 

(d’un montant de 985 110,10 € HT) sur l’ensemble de l’exécution de la convention, établis à 

la signature des présentes, conformément au budget prévisionnel figurant en Annexe 2. 

 

Cette subvention est non révisable à la hausse.  

Dans l’hypothèse où la subvention accordée s’avère inférieure à la subvention demandée 

par l’organisme, il appartient à ce dernier de trouver les recettes nécessaires à l’équilibre du 

budget prévisionnel. 
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Dans l’hypothèse où les dépenses réelles s’avèreraient être inférieures au montant des 

dépenses éligibles retenu, le montant définitif de la subvention sera déterminé par 

application de la règle de proportionnalité suivante : 

 

Subvention définitive = 
 é        é                          é 

             é       é        
 

 

Ce calcul sera effectué au regard du compte rendu financier que Bordeaux grands 

évènements devra transmettre à Bordeaux Métropole selon les modalités fixées à l’article 

5.  

ARTICLE 2.  
L’article 5 de la convention du 5 mai 2017  intitulé «  modalités de versement de la 

subvention » est supprimé et remplacé comme suit : 

 

Bordeaux Métropole procèdera au versement de la subvention de 201 000 € selon les 

modalités suivantes : 

 

 70 %, soit la somme de 140 700 €, après signature de la présente convention 

répartie comme suit :  

- un premier versement de 98 700 € (payé le 7 juin 2017 par mandat                  

n°2017 – 22252), 

- un second versement de 42 000 € 

 

 30 %, soit la somme de 60 300 € après les vérifications réalisées par Bordeaux 

Métropole conformément à l’article 6.1, somme qui peut-être revue à la baisse en 

vertu des conditions définies à l’article 3. 

 

La subvention sera créditée au compte de Bordeaux grands événements selon les 

procédures comptables en vigueur.  

ARTICLE 3.  
L’annexe 2 de la convention intitulée « Budget prévisionnel » est supprimée et remplacée 

par l’annexe jointe à cet avenant. 

ARTICLE 4.  
Toutes les autres dispositions non modifiées par le présent avenant demeurent applicables 

de plein droit. 
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Fait à Bordeaux, le    

 

 

Signatures des partenaires 

 

 

 

Bordeaux Métropole 
Monsieur Alain Juppé 
Président 

Bordeaux grands évènements  
Monsieur Stéphan Delaux 
Président 

 

 

 



RECETTES HT TTC

SUBVENTIONS 476 000,00 € 476 000,00 €

MAIRIE DE BORDEAUX 250 000,00 € 250 000,00 €
MAIRIE DE BORDEAUX sécurité temps 
forts 25 000,00 € 25 000,00 €
BORDEAUX METROPOLE 201 000,00 € 201 000,00 €

PARTENARIATS PRIVES 280 500,00 € 336 000,00 €
Keolis
BPACA
Casino Barrière
CCI Bordeaux
Suez Lyonnaise des eaux
CIVB
CEAPC
ENEDIS
France Boissons
Eiffage
EDF (Délégation régionale + commerce)
OT Bordeaux Métropole
Quai des marques
GPMB

ESPACES COMMERCIAUX 133 469,75 € 160 923,70 €
Village Solitaire
Village gourmand AANA et Food truck
Village OT Sud Ouest
Bars Sonia Fernandez

PRESTATIONS 16 821,29 € 19 831,00 €
Passagers Belem + Marité
Passagers Parade des héros
Dalkia participation sortie Burdigala
Oenomedia participation soirée Marité
Entrées:  Armel Le Cléa'ch Mégarama

Balades nautiques:  Cordouan, Cadillac, 
Cussac, Ile nouvelle, Maison Fleuve
Entrées Vivres de l'art : La Grosse 
Situation

TOTAL RECETTES 906 791,04 992 754,70 €

BORDEAUX FETE LE FLEUVE 2017: SUIVI BUDGETAIRE AU 6 JUILLET



DEPENSES NON TAX HT TTC
FRAIS STRUCTURE BGE  133 097,25€ 49 100,00€ 192 017,25 €
Masse salariale BGE BFF 2017 133 097,25 € 133 097,25 €
Frais administratifs BGE 49 100,00 € 58 920,00 €

ORGANISATION  GENERALE  COTE 
OUEST 0,00 € 301 932,75 € 362 319,30 €
Pilotage et accompagnt 45 000,00 € 54 000,00 €
AMO coordination production 15 000,00 € 18 000,00 €
AMO coordination 30 000,00 € 36 000,00 €
Sécurité Gardiennage 148 300,75 € 177 960,90 €
Etude et contrôle installations 9 100,00 € 10 920,00 €
Sécurisation du site 13 130,75 € 15 756,90 €
Poste central 9 910,00 € 11 892,00 €
Prévention secours. Médecin.PMA 24 250,00 € 29 100,00 €
Gardiennage provision 75 250,00 € 90 300,00 €
Prévention secours arrivée départ 16 660,00 € 19 992,00 €
Logistique générale 57 220,00 € 68 664,00 €
Fourniture énergie 23 900,00 € 28 680,00 €
Sanitaires 9 450,00 € 11 340,00 €
Nettoyage et collecte déchets 10 260,00 € 12 312,00 €
Eclairage du site 7 300,00 € 8 760,00 €
Engins 3 060,00 € 3 672,00 €
Transport 3 250,00 € 3 900,00 €
Production technique et montage 37 662,00 € 45 194,40 €
Frais techniques créations 2 812,00 € 3 374,40 €
Frais techniques production 1 700,00 € 2 040,00 €
Personnel technique 26 650,00 € 31 980,00 €
Prime bonne fin 6 500,00 € 7 800,00 €
Frais de régie et catering 4 600,00 € 5 520,00 €
Signalétique générale 4 650,00 € 5 580,00 €
Assurance 4 500,00 € 5 400,00 €

PAVILLONS DES VILLAGES 0,00 € 97 704,70 € 117 245,64 €
Village Solitaire 68 085,70 € 81 702,84 €
Village gourmand 8 étals + food truck 15 795,75 € 18 954,90 €
Bars Sonia Fernandez dont Miroir deau 7 221,50 € 8 665,80 €
Pavillons compl.Tramasset Marciac 1 372,00 € 1 646,40 €
Village basque: bodega 5 229,75 € 6 275,70 €

CONCERTS RTL2 62 600,41 € 76 205,72 €
Espace scénique RTL2 48 020,00 € 59 424,00 €
Mercure Chambres RTL2 + repas 6 890,41 € 7 553,72 €

RTL2 backline et adaptation fiches techni 7 690,00 € 9 228,00 €
SAS Berline Hexagone transfert artistes 1 080,00 € 1 296,00 €
Aquitania tours 2 120,00 € 2 332,00 €

CONCERTS ET ANIMATIONS MUNICH 1 500,00 € 17 518,57 € 22 504,62 €
Espace scénique Munich 5 570,00 € 6 684,00 €
Maison basque 1 500,00 € 1 500,00 €
Bal des graves 4 250,00 € 5 100,00 €
Musique de Nuit 5 000,00 € 6 000,00 €
Sacem Rockschool Barbey 198,57 € 220,62 €
Rockschool Barbey 2 500,00 € 3 000,00 €

FEU D'ARTIFICE et PARADE 64 077,50 € 71 093,00 €
Feux artifice 3 juin 22 500,00 € 27 000,00 €
Parade 26 mai 40 000,00 € 42 200,00 €
Parade et feu artifice gardiennage CO 1 577,50 € 1 893,00 €

ANIMATIONS DIVERSES 4 650,00 € 3 700,00 € 9 090,00 €
Bulk papier origami 1 050,00 € 1 050,00 €



Traversée Bordeaux à la nage 3 700,00 € 4 440,00 €
Vivres de l'art recettes Grosse situation 1 000,00 € 1 000,00 €
Trainière  animations 1 600,00 € 1 600,00 €
St Emilion jazz Rondo royal 1 000,00 € 1 000,00 €

AVENTURE BALADES NAUTIQUES 0,00 € 12 817,91 € 14 457,6 0 €
Balade nautique Bateau curiosités
Balades nautiques: Terre & ocean
Balades nautiques frais: Cordouan 
Cadillac, Ile Nouvelle, Cussac
Bus passagers:  Belem Cadillac Fort 
Medoc, Cordouan, Marité
Marite reverst recettes Pauillac

AVENTURE EXPO CONTAINERS 5 904,00 € 30 809,63 € 42 872,30 €
Box Innov location transport pose 
containers
Box Innov dépollution nettoyage 
containers
Graphisme Alexei Girard
Central Dupon production 
Central Dupon pose
Central Dupon démontage
Art on the move maquettes : retour BXL / 
BDX 
Art on the move : aller BXL / BDX 
 CO Alim + cottage trainière

AVENTURE AUTRES 2 960,00 € 8 419,18 € 12 375,40 €
Grosse situation cachet 2 960,00 € 2 960,00 €
Accromât 7 599,18 € 8 431,40 €
Megarama location salle 820,00 € 984,00 €

PRESTATIONS PARTENAIRES BGE 10 000,00 € 37 640,30 € 52  273,76 €
Parade péniche Burdigala Aquitania
Traiteur Sucrine Parade Aquitania

Parade River Cruise Sicambre( 70) Casino
Parade River Cruise Sardane (60) CIVB 
Eiffage
Parade River Cruise Silnet
EDF Burdigala 2
Suez Burdigala Aquitania

Affretement Belem: Blaye-Bx, Bx-Pauillac 
Diners et déjeuners Gabriel 
Déjeuners CEAPC Pen Duick 
France Boissons vins réceptions 
partenaires
Location Marité: Soirée partenaires
Humblot Soirée partenaires Marité

COMMUNICATION ET EDITION 50,00 € 41 230,34 € 49 351,32 €
Sud Ouest  TV7 partenariat 
Droits photos Mémoires Bx
French lines droits photos
Agence Interactive Site internet 
modifications

FG design mission bénévolat coordination
So good catering benevoles
Graphisme
BFM jeu rembourst voyage et péage



BLF impression Dépliant Balades 
nautiques

River Cruise croisiére jeu BFM France Bleu
Best western jeu BFM
junkpage  espace
ACSD Kakemono 
Lanograph Affiches expo skipper
Lanograph Affiches plan + affiches temps 
forts
Kakemono plexicom
BLF impressipns diverses
Pavoisement Bourse Lanograph
PG éditions Badges
Polos stagiaire (250) OT

TOTAL DEPENSES 158 161,25 € 727 551,29 € 1 021 805,91 €
TOTAL DEPENSES 885 712,54 €
Avance CO  Budget 2016 30 000,00 € 36 000,00 €

TOTAL DEPENSES 855 712,54 €

RESULTAT 51 078,50 €

Adaptation 1 site des Quinconces CO 11 020,00 € 13 224,00 €

SDIS postes de secours Quinconces 17 575,82 € 17 575,82 €

Adaptation 2 site des Quinconces CO 8 346,00 € 10 015,20 €

Mise en place gardiennage site Protec 11 000,00 € 13 200,00 €

Barriérage scène EURL locat sanitaires 6 000,00 € 7 200,00 €

Signalétique directionnelle Arcalie 1 249,70 € 1 499,64 €

Renfort gardienage Protec 8 512,00 € 10 214,40 €

Barriérage compl EURL loc sanaitaires 2 150,00 € 2 580,00 €

Preva notices scurit 1 800,00 € 2 160,00 €

Mesures Villages réunion Eclipse fouilles 59 262,04 € 71 114,45 €

Extension périmètre barriérage Location sanitaire 2 150,00 € 2 580,00 €

Moyens extinction JPL 332,00 € 398,40 €

TOTAL SECURITE 0,00 € 129 397,56 € 151 761,91 €

TOTAL DEPENSES HT 985 110,10 €
RESULTAT -78 319,06 €

Fait à Bordeaux le 6 juillet 2017

Certifié exact et conforme à nos comptes

Le Président,  Stephan DELAUX

MESURES DE SECURITE DEMANDE PREFECTURE MAI


